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OBJECTIFS

LOBJECTIF OE TON PLACEMENT EST DE TE FAIRE REFLECHIR A TES FAITS ET A
LEURS CONSEQUENCES,
D

?
g &

R

ON VA AUSS| T'AIDER A PRENDRE DES ACTIVITES SONT PREVUES
CONSCIENCE DE TES QUALITES ET POLIR T'AIDER A DEVELOPPER
A LES DEVELOPPER, TES COMPETENCES.

H

EN PLUS DE CES ACTIVITES, ON PREPARE TON RETOUR A LEXTERIEUR EN TE
PROPOSANT UNE FORMATION ADAPTEE A TES BESOINS ET TES POSSIRILITES,
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LIPPJ CONTACTERA TON ECOLE UN RETOUR EN FAMILLE SERA
POUR ASSURER LA CONTINUITE ENVISAGE, DANS LA MESURE
DE TES COURS. DU POSSIBLE.

& @

TU DOIS AUSSI DEVELOPPPER LN PROJET INDIVIDLEL DE REINSERTION.
QUE VOUDRAIS-TU FAIRE A TA SORTIE D'IPPJI?
-
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@LELS SONT Ol vAS-TU GUELLE FORMATION
TES SOLUHAITS? VIVREP VAS-TU SLUIVRE?
TU AS LE DROIT D'ETRE ACCOMPAGNEE TA FAMILLE DOIT AUSSI| ETRE
DANS LA CONCEPTION ET LA IMPLIQUEE DANS TON PROJET.
PEALISATION DE CE PROJET.
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CASTING

LEDOLICATELIR T'ACCOMPAGNE AU QUOTIDIEN ET TE SOUTIENT DANS TON PROJET.
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LEDUCATELIR VEILLE
ALSS| AU RESPECT
DES REGLES DE VIE.

UNE EQUIPE DE FORMATELIRS ASSURE TON SUIVI SCOLAIRE PENDANT
TON PLACEMENT ET T'AIDE A DEVELOPPER TES COMPETENCES.

=i,

L]
+
IEHEES

LE CONSEILLER PHILOSOPHIQUE OU RELIGIELIX T'OFFRE LINE ASSISTANCE
INDIVIDUELLE, EN TOUTE CONFIDENTIALITE.

e TU AS LE DROIT
DE CHOISIE TA PRATIGQLIE
RELIGIEUSE OU
PHILOSOPHIQUE
ET DE LA
PRATIQUER SEUL
OU EN &6ROUPE.
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LE PSYCHOLOEGUE T'ACCOMPAENE LINFIPMIER ASSURE TON SUIVI
DANS TON PLACEMENT LORS MEDICAL EN COLLABORATION AVEC
D’ENTRETIENS INDIVIDUELS, LE MEDECIN GENERALISTE

ET LE PSYCHIATRE.

S

LASSISTANT SOCIAL FAIT LE LIEN LA DIRECTRICE ASSLIRE LA

AVEC LEXTERIEUR ET T'ACCOMPAGNE PIRECTION DE LIPPJ, COORDONNE

DANS LES SORTIES LIEES A TON LES EQUIPES ET VEILLE AU

PROJET PERSONNEL. PESPECT DES REGLES DE VIE.
ecoLe FAMILLE Q

ROJET
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, — — LES DIFFERENTS INTERVENANTS QUI T'TACCOMPAGNENT DANS — — -
TON PLACEMENT TRAVAILLENT EN EQUIPE,

e % m
ILS ECHANGENT LELIRPS ILS COLLABORENT A LA ILS COMMUNIQUENT LEURS
OBSERVATIONS A TON SUJET PEALISATION DE TON PROJET. INFORMATIONS AU JUSE. J




INFORMATION

TU AS LE DROIT D’ETRE INFORMEE 51 TU AS DES QUESTIONS OU SI TU

DES REGLES DE VIE ET DE TES DROITS NE MAITRISES PAS LE FRANCAIS,

DURANT TON PLACEMENT EN PP, TU AS DROIT A UNE ASSISTANCE.
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TU PELIX PRENDRE CONNAISSANCE DE TOUTES LES DECISIONS QUI TE
CONCERNENT AVEC TON AVOCAT, UN EDUCATELIR OU LA DIRECTRICE.,

ORDONNANCE LES CONTACTS LES SORTIES LES SANCTIONS LA MESURE
OU JUGEMENT EXTERIELRS DISOLEMENT

POUR CONSLILTER TON DOSSIER, TU DOIS REMETTRE LUNE DEMANDE
ECRITE A UN MEMBRE DE LEQUIPE EDLICATIVE.
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TU PEUX CONSULTER TON
DOSSIER DANS LES 72 HELIRES
QUI SUIVENT TA DEMANDE.
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PARTICIPATION

TU AS LE DROIT D'EXPRIMER TON OPINION ET DE DONNER TON AVIS A
PROPOS DE TOUTES LES DECISIONS QUI TE CONCERNENT.
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TU ES ECOUTEE ET ENTENDUE. TON AVIS EST PRIS EN CONSIDERATION
DANS LELABORATION DE TON PROJET INDIVIDUEL ET

DANS TOUS LES ASPECTS DE TON PLACEMENT.

ALARIEEIRIERIRBEERILALL L

TON OPINION COMPTE! ELLE
PERMETTRA ALUSSI A LIPPJ DE MIELIX

REPONDRE A TES BESQINS €T A
CEUX DES AUTRES JELINES.



Objets personnels autorisés
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Objets personnels interdits

Echange

q



EFFETS PERSONNELS

51 TU AS DES QUESTIONS CONCERNANT LES OBJETS AUTORISES OU Si
TU VEUX POSSEDER DES OBJIETS QUI NE SONT PAS MENTIONNES DANS
LA LISTE, TU PELX TOUJOLIRS EN PARLER A LA DIRECTRICE.

i
il

.
?
< ¢
TU AS LE DROIT DE RECEVOIR DE LES OBJIETS INTERDITS SONT
LEXTERIEUR DES OBJIETS AUTORISES: CONFISQUES OU DONNES A
DES VETEMENTS, DE LA NOURRITURE... LINE PERSONNE EXTERIELIRE
DE TON CHOIX,
—)

@
TU POURRAS LES RECUPERER
A LA FIN DE TON PLACEMENT.
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TU PEUX PERSONNALISER MAIS PAS NIMPORTE COMMENT [/

ET DECORER TA CHAMBRE,
ILY A LN TABLEAL
D'AFFICHASE OU

i - . I . LN ENDROIT PREVU
@ m AN " pouR LES POSTERS.
. \
-

TON ARGENT, CELUI QUE
T'ENVOIENT TES PARENTS
ET LARGENT DE POCHE
QUE TU RECOIS CHAQUE
SEMAINE DE LIPPJ SONT
VERSES SUR LN COMPTE
GERE PAR LA DIRECTRICE,

T Peux ACHETED "
TU PEUX ACHETER DES OBJETS
RE2aeeE] AUTORISES AVEC CET ARGENT,
OU EN DEPENSER LINE PARTIE
PENDANT LINE SORTIE.

OLl ARRETER DE FUMER ET
TOUT SGARDER POUR APRES,

CET ARGENT PEUT SERVIR A
REMBOURSER D'EVENTUELS DEGATS
QUE TU AURAIS CAUSES AU SEIN DE LIPPJ,
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SANTE + HYGIENE

TON ALIMENTATION DOIT ETRE LES REPAS SE DEROULENT DANS
VARIEE ET EQUILIBREE. LE CALME ET LE RESPECT MUTLIEL.

TU AS LE DPOIT D'AVOIR
ACCES A OE UEAU POTABLE
A TOUT MOMENT.

s,
O
@5%

TU AS DES ALLERGIES, TU ES VEGETARIEN OU TU AS DES
CONTRAINTES ALIMENTAIRES LIEES A TA RELIGION P
PARLES-EN ALIX EDLICATEURS !

(*
3 2 .
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B

LES INSTALLATIONS SANITAIRES DE TON cOTE, TU DOIS SOIGNER

SONT PROPRES ET RESPECTUEUSES TON HYGIENE ET VEILLER A

DE TON INTIMITE. RESPECTER TON CADRE DE VIE.
ET A CE =

TU AS LE DROIT DE QU'ON TE DONNE DES

PRENDRE AL MOINS ARTICLES DE TOILETTE

1 DOUCHE PAR JOUR 51 TU N'EN AS PAS.
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LE SERVICE MEDICAL DE LIPPJ VEILLE A TA SANTE DURANT TON PLACEMENT,
IL T'EXAMINERA LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE APRES TON ARRIVEE.,

TU PELX A TOLIT MOMENT DEMANDER A CONSLILTER LE MEDECIN
OLU LINFIRMIER (QLI TE VERRA DANS LIN DELAI DE 2 JOURS).

TU PELIX AUSSI FAIRE APPEL AU MEDECIN DE TON CHOIX
CMAIS A TES FRAIS ET AVEC LACCORD DE TA FAMILLED.
LE PERSONNEL MEDICAL

NE TE DONNERA AUCUN ET IL EST TENU DE RESPECTER
TRAITEMENT SANS TON ACCORD. LE SECRET MEDICAL.

5| TU LE SOUHAITES, MAIS EN CAS D'HOSPITALISATION
TA FAMILLE SERA INFORMEE OU DE FAIT GRAVE, ELLE SERA
DE TON ETAT DE SANTE, IMMEDIATEMENT CONTACTEE,




CONTACTS EXTERIEURS

TU PEUX AVOIR DES CONTACTS AVEC LES PERSONNES DE TON CHOIX
PAR COLIRRIER, PAR TELEPHONE OU PENDANT LINE VISITE, LA PRIORITE EST

DONNEE AUX CONTACTS AVEC TA FAMILLE.

E@m OX =

LE TELEPHONE ET LE COURRIER SONT GRATLITS,
S| TU N'AS PAS DE PAPIER, DE QUOI ECRIRE, DES
ENVELOPPES ET DES TIMBRES, LIPPJ TE LES FOURNIRA.

. | TES APPELS TELEPHONIQUES ET TON COLIRRIER SONT PRIVES.

o LES APPELS TELEPHONIQUES ET LES
VISITES SONT LIMITES DANS LE TEMPS,

LE JUGE DE LA JELUNESSE PEUT
TINTERDIRE D'ETRE EN CONTACT
AVEC CERTAINES PERSONNES,
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LES COURRIERS CONTENANT ALTRE TU PEUX TELEPHONER 3 FOIS
CHOSE QUE DU PAPIER PELIVENT ETRE 10 MINUTES PAR SEMAINE.
CONTROLES EN TA PRESENCE.

]

..-
TU AS DROIT A 1 OU 2 HELIPE(S) OE VISITE PAR SEMAINE CEN FONCTION

DE TES SORTIES) ET A CE QU'AU MOINS LA MOITIE
DES VISITES SOIT CONFIDENTIELLE, LE PERSONNEL DE L10ed PEUT
ASSISTER A UNE PARTIE DES VISITES

ET LES ECOLIRTER S| NECESSAIRE.
£V ! :
0@ :
@
o @

IL EST POSSIBLE D'OREANISER 33 L4 L= n

1 VISITE SUPPLEMENTAIRE SUR RDV.

TOUS LES CONTACTS LIES A TON PLACEMENT ET A TES DEMARCHES
(LE JUGE DE LA JELUNESSE, TON AVOCAT, TON DELEGUE SPJ,
LE DEDE ETC.D SONT ILLIMITES ET CONFIDENTIELS! *

JANVIER

415167 ]@ 7]

R

DANS CE CAS-LA, TU PELIX
MULTIPLIER LES VISITES, MAIS ET TU PEUX TELEPHONER A CES

PERSONNES A DES MOMENTS
DE PREFERENCE SUR ROV, Chll NE PRCTUDEENT pie
LES ACTIVITES.
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" Refus de suivre
Violence

Insultes, injures
ou menaces

une injonction

Non respect
de la propreté

Degradation ou
destruction de biens

Refus de participer
a une activité

Non respect de la

Non respect
du réglement

vie en commun

Présence dans
un lieu non autorisé

HTOTHTHTOTHTOTOTOTH

Fugue, évasion

Consommation ou
trafic d'objets interdits
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Réprimande

Tache domestique
supplémentaire

V=
' 4

' 4 %

Modification du temps
de pause cigarette

-

Objet autorisé
confisqué

,
Ll
P

4 N\
3r.y
L,

Activité ou
sortie annulée

Tache ou activité
réparatrice

|=;-*>-

Remboursement
des frais causés

N
' 4
Suppression ou
réduction d'un congé

17

La mesure d'isolement
n'est pas une sanction!




DISCIPLINE

SEUL UN MEMBRE DE LA DIRECTION PEUT  QUAND LUINE SANCTION DEPASSE
PRENDRE LINE SANCTION QUI MODIFIE 24 HEURES, TU RECOIS LIN MOT
TON HORAIRE DE PLUS DE 3 HEURES. EXPLIQUANT CETTE DECISION.

Sl TU AS DES QUESTIONS OU SI TU VEUX CONTESTER LINE SANCTION, *
TU PEUX T'ADRESSER PAR ECRIT A LA DIRECTRICE OU A LADMINISTRATION,

TU PEUX AUSSI FAIRE APPEL A LA COMMISSION DE SURVEILLANCE *
POLR QU'ELLE ORBANISE LINE CONCILIATION ENTRE TOI ET LA DIRECTRICE.

\ L7
n 0% me

AT o

RETROUVE TOUTES LES INFOS A CE SUJET DANS
LES RUBRIQUES CONCILIATION (P22) ET PLAINTES (P23).
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ISOLEMENT

S| TU REPRESENTES LN DANGER POUR

TOI-MEME OU POLIR LES AUTRES, TU
PELIX ETRE PLACE EN ISOLEMENT.

LINE TENLIE ET
UN PYJAMA
SONT FOLIRNIS,

TES DROITS RESTENT LES MEMES
EN CHAMBRE D'ISOLEMENT.

0 Y

1
W 4
Q 4

)
“-‘Eml

DES ADULTES VIENNENT TE
VOIR DANS TA CHAMEBRE,

LIN EDUCATELR
TOUTES LES 2 HEURES

(ENTRE 8 ET 22H) N2
ET1FOIS pms
PAR JOUR
\ LIN MEMERE DE
LEQUIPE PMS

LN MEMBRE DE
LA DIRECTION

LA MESURE D'ISOLEMENT N'EST
PAS LINE SANCTION ET DOIT SE
JUSTIFIER PAR DES RAISONS
DE SECLIRITE.

TON JUSE ET TON AVOCAT E i

SONT IMMEDIATEMENT
INFORMES DE TA SITUATION,
MAIS LA DIRECTRICE PEUT LIMITER
TES CONTACTS EXTERIELIRS POUR
GARANTIR LORDRE ET LA SECURITE.

LA MESURE D'ISOLEMENT PREND FIN
OES QUE LE PROBLEME EST RECGLE,
AL BOUT DE 24 HEURES MAXIMUM,

MAIS ELLE PEUT ATTEINDRE
3 JOURS AVEC LACCORD
ou JUsE.



FOVILLES

Sl DES INDICES LAISSENT SUPPOSER QUE TU POSSEDES DES
SLIBSTANCES OU DES OBJETS INTERDITS, LA DIRECTRICE PEUT DEMANDER
QUE TA CHAMBRE ET TES AFFAIRES SOIENT CONTROLEES.

ON NE PEUT PAS FOLILLER TES
AFFAIRES SANS TE PREVENIR.

o ) o?
.
v Aset
—s | /
X1 ‘F
=
LES FOUILLES DOIVENT RESPECTER LES FOLILLES CORPORELLES ET
TA DIENITE ET NE PAS TE VEXER. LES PALPATIONS SONT INTERDITES,
! v >
q
n I
o M
TU PEUX TOUJOURS
FAIPE APPEL A TON AVOCAT
EN CAS DE FOUILLE, X X
51 DES OBJETS INTERDITS SONT Sl DES OBJETS ILLEGALIX SONT
DECOLVERTS, ILS SERONT DECOUVERTS, ILS SERONT CONFIES A LA
CONFISQUES, POLICE, TON JUGE ET TON AVOCAT EN

SERONT INFORMES.

20



CONCILIATION

LA COMMISSION DE SURVEILLANCE * TES CONTACTS AVEC LA COM-
EST COMPOSEE DE GENS EXTERIELRS MISSION SONT CONFIDENTIELS,
A LIPPJ QUI VIENNENT CONTROLER QUE QUE CE SOIT PENDANT LEURS
TES DROITS Y SONT BIEN RESPECTES. VISITES, PAR COURRIER OU

PAR TELEPHONE.

Sl TU N'ES PAS D'ACCORD AVEC LINE DECISION PRISE PAR LA DIRECTION,
TU PEUX FAIRE APPEL A LA COMMISSION POUR QUELLE ORBANISE
LINE CONCILIATION ENTRE TOI ET LA DIRECTRICE,

L& CONCILIATION DURE
30 JOURS MAX.

LA CONCILIATION C'EST QUOI P ATTENTION, TU PEUX TOUJIOLIRS
C'EST LINE MANIERE DE REGLER UN CONTACTER LE DELEGUE GENERAL
PROBLEME EN ESSAYANT D'Y TROLIVER * AUX OROITS DE LENFANT
LNE SOLUTION ENSEMBLE, SANS CONFLIT, A PROPOS DE TES DROITS.

i

- DROITS DE

@0

[ -

LENFANT

L Didgut oo

LA CONCILIATION PEUT ETRE DEMANDEE
A TOUT MOMENT CAU PLUS TARD AL MOMENT
DE LINTRODUCTION D’UNE PECLAMATION.
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PLAINTES

TU PEUX AUSSI TE PLAINDRE D'UNE
DECISION PRISE PAR LA DIRECTION
AUPRES DE LADMINISTRATION. *

TU PEUX TE FAIRE AIDER DE TON

AVOCAT OU D'UN SERVICE EXTERIELIR

COMME LE SERVICE DROIT DES *
JELINES (SDJ) PAR EXEMPLE.

LADMINISTRATION AURA 10 JOLIRS
POUR PRENDRE SA DECISION.

IL FAUDRA LE FAIRE PAR ECRIT, EN
EXPLIQUANT POURQUOI TU PENSES
QUE LA DECISION EST INJUSTE.

| |||
(Ml

I

3.

TU AS 7 JOURS POUR
& & INTRODUIRE TA PLAINTE,

LA DICECTION AURA 48 HELIRES
POLIR FAIRE DES OBSERVATIONS
ECRITES SUR TA PLAINTE,

Sl TU N'ES PAS D'ACCORD AVEC CETTE
DECISION, TU PELIX ENCORE FAIRE APPEL
AUPRES D'UN SERVICE INDEPENDANT.

TU AS 7 JOURS A PARTIR DE LA RECEPTION DE
LA COPIE DE LA DECISION POLIR FAIRE APPEL.



+* CONTACTS

e TON AVOCAT

POLIR TOUT CE QUI CONCERNE LA PROCEDLRE, LES

AUDIENCES, TON PROJET INDIVIDUEL ET LE RESPECT —C 0
DE TES DROITS PENDANT TON PLACEMENT. AIEATIHE

® LE DELEGUE GENERAL AUX DROITS DE LENFANT (DEDED

POLIR TOUT CE QUI CONCERNE LE RESPECT DE TES DROITS P

AU SEIN DE LIPPJ ET DE MANIERE GENERALE. u
RUE DE BIRMINGHAM, 66 A 1080 BRUXELLES DROITS DE
TEL : O2 223 36 A9 LENFANT

MAIL : DEDE@CFWB.BE

e TON DELEGUE SPJ

POLIR TOUT CE QUI CONCERNE LAPPLICATION DES MESURES
PRISES PAR LE JUGE. j
o LADMINISTRATION GENERALE DE LUAIDE A LA JELNESSE

POLIR PORTER PLAINTE CONTRE UNE DECISION DE LA
DIRECTION DE LIPPJ.

ESPACE 27 SEPTEMBRE
BOULEVARD LEOPOLD II, 44 A 1080 BRUKELLES
TEL. : O800 20 000 (NUMERO VERT)

MAIL : DE&AJ.IPPI@CFWE.BE

® LA COMMISSION DE SURVEILLANCE
POUR TOUT CE QUI CONCERNE LE RESPECT DE TES DROITS q

AU SEIN OE LIPPJ ET LORGANISATION D'UNE CONCILIATION
AVEC LA DIRECTION DE LIPPJ.

e LE SERVICE DROIT DES JEUNES (5DJ)

POLIR LNE AIDE SOCIALE ET JURIDIQUE ET, A LA DEMANDE, lﬁ
UN ACCOMPAGNEMENT DU JEUNE. RAE
Sarvice droits des [Bunes
WWW.SDJ.8E
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51 TU AS ENCORE DES QUESTIONS,
N'HESITE PAS A DEMANDER A
TON EDUCATEURCTRICE) REFERENTCED.
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